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Eux n¶ont pas eu de soucis...

vendredi 9 décembre 2011 - Saint Pierre Fourier
Régions Bruxelles

Décret inscription: on va aider les
familles défavorisées à s¶y retrouver

La campagne Marguerite d¶ Infor Jeunes est
soutenue par 26 associations bruxelloises.
Elle vise à aider le public défavorisé à s¶y
retrouver dans le décret inscriptions qui
régule l¶accès aux écoles de l¶enseignement
secondaire.

Rédaction en ligne

Publié le 08/12 à 13h00

L¶initiative revient à la section Infor Jeunes de
Laeken, qui a eu l¶idée d¶organiser une
tournée des marchés de la capitale à l¶aide
d¶un bus d¶information.

Le symbole de la campagne est la marguerite, dont les pétales au dos desquelles
figurent des coordonnées utiles, correspondent à différents thèmes de la campagne
(e.a. sans exclusion, sans échec, égalitaire, pour tous, gratuite,...).

Le bus fera arrêt dans les différentes communes de Bruxelles, jusqu¶à la fin mars 2012.

Le public intéressé est invité à monter à bord du véhicule où des personnes qualifiées
répondent à toutes leurs interrogations dans une atmosphère détendue.

Jeudi, il a fait halte au vaste marché populaire de Molenbeek, où le lancement de la
campagne a été officialisé en présence du bourgmestre de la commune, Philippe
Moureaux, et du Délégué Général aux Droits de l¶enfant, Bernard Devos.

Parmi les partenaires de l¶opération, on citera le Délégué Général aux Droits de l¶Enfant,
l¶ULB, la Fédération des Associations de Parents de l¶Enseignement Oficiel, Atouts
Jeunes, SOS Jeunes, la Ligue des Droits de l¶Homme, Infor Jeunes, la Fédération des
Etudiants Francophones.

L¶action est soutenue par la ministre de l¶Enseignement obligatoire, Marie-Dominique
Simonet, et par la ministre de l¶Aide à la Jeunesse, Evelyne Huytebroeck.
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